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1. Analyse de l’occupation du sol à l’échelle 
d’un territoire
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La couverture de l’Ille-et-Vilaine en 2020
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La couverture de 
l’Ille-et-Vilaine en 2020
→Une dominante très marqué par les 
formations herbacées (76,31%)

→ La végatation ligneuse en second poste 
de couverture (15,74%)

→ Des surfaces imperméabilisées  à 
hauteur de 6,22% du territoire
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L’usage du sol en Ille-et-Vilaine en 2020
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L’usage du sol en Ille-et-Vilaine en 2020
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N/A →Un usage agricole largement 
dominant (70,89%)

→ Un second poste dédié à la 
sylviculture (13,48%)

→ L’usage residentiel en 
troisième position (6,73%)
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Le croisement couverture / usage pour 
l’Ille-et-Vilaine en 2020
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2.Calcul de l’artificialisation à partir de 
l’OCS GE
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Définition de l’artificialisation

Une définition introduite par la La loi Climat et Résilience et inscrite à l’article L.101-2-1 du 
code de l’urbanisme :

« L’artificialisation nette des sols est définie comme le solde de 
l’artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et 

sur une période donnés. »

→ Un bilan surfacique conduit à partir de deux catégories distinctes : 
● Surface artificialisée : surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti 

ou d’un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux 
composites ;

● Surface non artificialisée : surface soit naturelle, nue ou couverte d’eau, soit 
végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 
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Définition de l’artificialisation
Une nomenclature précisée par le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023
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Définition de l’artificialisation
Une nomenclature précisée par le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023
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Calcul de l’artificialisation à partir de l’OCS GE 

→ Le croisement couverture / usage (cf. 
matrice ci-contre) permet de définir les 
surfaces artificialisées et les surfaces non 
artificialisées. 

→ Ce croisement ne prend pas en compte 
les exceptions citées dans le décret du 27 
novembre 2023 (parc ou jardin public et 
installations photovoltaïques)

→ Il est prévu que l’État mette à 
disposition des couches de données 
géographiques de l’artificialisation des 
sols au travers du portail éponyme. 
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Exemple de visualisation des flux d’artificialisation et de 
renaturation entre 2017 et 2020

Ortho 2017 Ortho 2020 Flux 2017 - 2020


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Calcul de l’artificialisation à partir de l’OCS GE 

Point de vigileance : seuils de détection l’OCSGE < ceux de la nomenclature du décret :

● La superficie minimum des polygones considérés comme artificialisés en raison du bâti 
dans l'OCSGE est de 200 m², mais on détecte bien les objets à partir de 50 m².

● Les autres seuils de surface sont à 500 m² (en zone construite) ou 2 500 m² (en dehors) 
donc compatibles avec les seuils de référence de la nomenclature, même si le décret ne 
fait pas de différence de seuil entre l’intérieur et l’extérieur de la zone construite.

  Cela signifie qu'il faut faire un traitement géométrique des objets inférieurs à 2 500 m² 
dans la zone construite pour n’avoir que des surfaces de plus de 2 500m² (à l’exception du 
bâti).
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Exemple d’application des seuils 
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Exemple d’application des seuils 

Détection de base +  Regroupement + Seuillage
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Exemple d’application à l’échelle d’un EPCI
Méthode 1 : calcul de l’artificialisation sans application des seuils
Artificialisation = 79,7 ha + Renaturation = 4,5 ha 
 Artificialisation nette = 75,2 ha

Méthode 2 : calcul de l’artificialisation en considérant tous les objets entre 500 
et 2500 m² comme artificialisés (seuillage simple)
Artificialisation = 78,1 ha + Renaturation = 4,4 ha 
 Artificialisation nette =  73,7 ha

Méthode 3 : calcul de l’artificialisation par la méthode définie sur le portail de 
l’artificialisation (regroupement + seuillage) 
Artificialisation = 79,1 ha + Renaturation = 4,5 ha 
 Artificialisation nette =  74,6 ha
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Exemple d’application à l’échelle d’un EPCI
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Exemple d’application à l’échelle d’un EPCI
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Exemple d’exploitation des données sur 
 « Mon Diagnostic Artificialisation »

1451 ha

382 ha

1069 ha
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Exemple d’exploitation des données sur 
 « Mon Diagnostic Artificialisation »
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Exemple d’exploitation des données sur 
 « Mon Diagnostic Artificialisation »
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Merci de votre attention
Des question ? 

Contact : Oriane.le-pocher@developpement-durable.gouv.fr



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 25 27 juin 2024

3.D’autres usages possibles 
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Travaux de l’AUDAT : caractérisation des friches de 
cartofriches 
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Travaux de l’AUDAT : caractérisation des friches de cartofriches 
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Travaux de l’AUDAT : caractérisation des friches de cartofriches 
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Travaux de l’AUDAT : caractérisation des friches de cartofriches 
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Travaux de : Rennes Métropole, BRGM, AUDIAR

 Travaux menés dans le cadre de l’AMI ZAN de l’ADME 

 Objectif : établir une méthode permettant de connaitre la qualité des sols en croisant 
de multiples données, dont l’OCS GE 

  Trois indicateurs établis avec le BRGM :
● Multifonctionnalité des sols, basée sur 4 fonctions :

✔ valeur agronomique estimée
✔ biodiversité des sols estimée *
✔ stock de carbone des sol estimé *
✔ infiltrabilité des sols estimée

● Dégradation des sols *
● Degré de réversibilité * utilisation de l’OCS GE 
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